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Licenciment et interessement au chiffre
d'affaire

Par SANBAST, le 06/02/2009 à 13:27

Bonjour,
j'ai été licencier dans la grande distribution en mai 2008 chaque année en juin nous recevons
la participation au benefice de l'année precedente.
Donc en juin 2008 les employés on recu celle de 2007, ou je fesait partie de
l'entreprisependant toute l'année et participer a ces benefices. hors je n'ai rien reçu. J'ai
telephoné a l'entreprise pour demender et la standardiste a prie le message. je n'ai toujours
pas eu de nouvelles depuis des mois.
alors je me demande si j'y ai droit.
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